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A envoyer de préférence par mail à vismonjob@jce-paysdrouais.fr ou par fax au 02 37 42 74 94 

 

Le Participant 

 

Nom :         Prénom :  

 

Adresse :  

 

Code postal :       Ville :  

 

Tél. perso :        Tél. portable :  

 

Adresse mail :  

 

Poste occupé/Fonction :     Responsabilité(s) : 

 

Ancienneté dans l'entreprise :  

 

Les activités du participant dans l'entreprise : 

 

 

 

 

 

L'Entreprise 

 

Nom de l'Entreprise :  

 

Nom du Chef d'Entreprise :  

 

Adresse :  

 

Code postal :       Ville :  

 

Téléphone :        Adresse mail :  

 

Nombre de salariés :  

 

Les activités au sein de l'entreprise : 

 

 

 

 

Jeune Chambre Economique du Pays Drouais 

Le Mouvement des Jeunes Citoyens Entreprenants 
64 Avenue des Fenôt 28100 DREUX 

E-mail : paysdrouais@jcef.asso.fr - Site : www.jce-paysdrouais.fr  
Association loi de 1901 affiliée à la Jeune Chambre Economique Française, reconnue d’utilité publique par décret du 10 juin 1976 

 



Convention relative aux deux journées d'échanges en Entreprise 
dans le cadre de l'action "Vis mon Job" proposée par 
la Jeune Chambre Economique du Pays Drouais. 

 

    Entre l'entreprise A qui recevra le stagiaire   et l'entreprise B qui recevra le stagiaire  
    le …./…./2011     le …./…./2011 

         De …. h …. à …. h …. et de    …. h …. à …. h ….     De …. h …. à …. h …. et de    …. h …. à …. h …. 
                      (semaine 46 ou 47)               (semaine 48 ou 49) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                 Représentée par …………………………………..        Représentée par ……………………………….... 
                 En qualité de ………………………………………..   En qualité de ……………………………………… 
                     
                    ……………………………………………………                   ……………………………………………………… 
 
 

Il a été convenu ce qui suit : 
 

Article 1 – Objet : La présente convention règle les conditions de déroulement des deux journées 
d'échanges en entreprise, dans le cadre de l'action "Vis mon Job" proposée par la Jeune Chambre 
Economique du Pays Drouais. Ces deux journées sont accomplies par les personnes ci-dessus dénommées 
"participants". 
 

Article 2 – Objectifs : Les deux journées ont pour objet de permettre aux participants de découvrir, ou de 
mieux connaître, des métiers et domaines d’activités totalement différents de leur quotidien, de présenter les 
« savoir-faire » de leur entreprise et mettre ainsi en valeur la diversité et la richesse des nombreux métiers 
exercés sur le drouais, de donner aux entreprises participantes, l’opportunité de bénéficier d’une 
communication interne et externe originale, de valoriser les métiers mais aussi les différents types de 
responsabilités exercées. 
 

Article 3 – Modalités : Les participants doivent respecter le principe de neutralité et de confidentialité : 
toutes les informations dont le participant aura connaissance dans le cadre de l’échange sont couvertes par la 
confidentialité et ne peuvent être divulguées à l’égard de qui que ce soit. Les échanges entre les entreprises 
se font à titre gracieux, les participants ne peuvent prétendre à aucune rémunération. Le participant ne 
rentre pas dans les effectifs de l’entreprise accueillante ; il reste salarié de son entreprise. 
 

Article 4 – Responsabilité : Le participant est sous la responsabilité de l'entreprise d'accueil. Il devra 
respecter le règlement intérieur, toutes les règles en vigueur, et les consignes de sécurité de l'entreprise 
d'accueil.  
 

Article 5 -  Assurance responsabilité civile : Le chef de l'entreprise d'accueil prend les dispositions 
nécessaires pour garantir sa responsabilité civile chaque fois qu'elle peut être engagée. Il veille à souscrire 
une assurance en responsabilité civile pour tous les dommages pouvant survenir au cours de la présence du 
participant dans l'entreprise. 
 
Document établi en 5 exemplaires (1 pour chaque entreprise, 1 pour chaque participant, 1 pour la JCE) 

Fait à ……………………….. Le ……………….. 
 

Le représentant de l'entreprise A 
Signature et cachet 
 
 
 
 

 

Fait à ……………………….. Le ……………….. 
 

Le représentant de l'entreprise B 
Signature et cachet 

 
Fait à Dreux, 
Le  
 
 
 
 
Philippe BOUSSION 
Président 2011 
JCE du Pays Drouais 
64 Avenue des Fenôts 
28100 DREUX 

Vu et pris connaissance 
Le ……………………… 
Le participant de l'entreprise A 
Nom et signature 
 
 
 

 

Vu et pris connaissance 
Le ……………………… 
Le participant de l'entreprise B 
Nom et signature 
 

 

 

  
Nom : 
Adresse : 
Tél. 
Ou cachet 

Nom et prénom 
des participants 


